
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 1er décembre 2020 

 
 

PRESENTS : M. LASSERRE BISCONTE Albert, Maire – MM LAGOUARDAT Michel, LAGRANGE 

Jérôme et BOURROUILH Daniel, adjoints – Mmes CHAPEL Louise – VALTON Kathy – MM 

DUCASSE Christophe – LAFFARGUE Louis – LARRALDE Franck – LEMBEYE Pascal – OLIVE 

Michel – POUYMIROO Jean Jacques –  
 

ABSENTE EXCUSÉE : Mmes LACROUTS Virginie – PERISSE Chrystel – M. LADAURADE Yvan – 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur OLIVÉ Michel 
 

 

 

EXAMEN DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 

 

1 – Demande de classement chemin privé SOURD dans le domaine public 
 

La demande de classement du chemin privé SOURD dans le domaine public formulée par 

les héritiers de M. Pierre SOURD a été présentée. Il est rappelé qu’une demande avait déjà été 

formulée en 2018. Elle avait été acceptée par délibération du 13 novembre 2018 mais aucune suite 

n’avait été donnée. 
 

Après avis de la commission de voirie qui s’est rendue sur les lieux, il est décidé de 

donner suite à la cette nouvelle demande aux conditions suivantes : 

▪ Participation  de  la  part  des  demandeurs  à  la  remise  en  état  du  chemin  à 

raison de 50 % du coût des travaux estimés à 13 000 € (la participation définitive 

sera fixée au vu du montant réel des travaux) 

▪ Paiement intégral des frais de géomètre et de notaire par les demandeurs. 
 

 

2 – Emploi d’agent d’entretien 
 

Il est rappelé que l’emploi d’agent d’entretien de 18 heures par semaine en moyenne sur 

l’année porte sur le ménage à effectuer à l’école, la mairie, la salle polyvalente et la salle des loisirs. 

Pour permettre d’assurer une plus grande sécurité du personnel (horaires tardifs à 

l’école) et du service (possibilité de remplacement et de renfort facilités), il est proposé de regrouper 

les activités d’agent d’entretien, de service à la cantine pour un total de 26 heures par semaine en 

moyenne sur l’année et de le combler par deux agents. 

Le Conseil Municipal émet un avis favorable : 

• Au remplacement d’un emploi actuel d’agent d’entretien d’une durée de 18 heures par 

semaine et du poste de service des repas à la cantine d’une durée de 8 h par semaine scolaire, par 

deux emplois d’une durée de 13 heures (durée moyenne hebdomadaire de travail sur l’année). 

• Au recrutement de deux agents fonctionnaires territoriaux (grade d’adjoint technique). 
 
 

3 – Dossier accessibilité 

 

▪ Demande de subvention au Conseil Départemental 

Une subvention de l’Etat (DETR) a déjà été accordée sur la base d’un taux de 40 %. Pour 

compléter ce financement, il est proposé de demander une subvention au Conseil Départemental dont 

le montant pourrait s’élever à 15 % si le dossier est retenu.  

Le Conseil Municipal donne son accord pour constituer le dossier de demande de 

subvention. 
 



▪ Maîtrise d’œuvre : présentation devis architecte 

Le devis de Monsieur CHERQUI, architecte, portant sur les travaux de mise en 

accessibilité des bâtiments communaux (mairie, église, tour, maison de la chasse, salle des sports) et 

des espaces publics (jardin public, cimetière) est présenté. Il sera examiné lors de la prochaine 

réunion de la commission « équipements collectifs ». 
 

 

4 –Budget participatif 
 

L’Association Skateboard Lucquoise avait présenté au Conseil Municipal le projet Pump 

Track le 23 octobre 2020 qui a fait l'objet d'une candidature auprès du Conseil Départemental au 

titre du budget participatif. Il est rappelé que le projet, s'il était retenu, ferait l'objet d'un financement 

d'un montant de 50 000 € du Conseil Départemental ce qui correspondrait approximativement au 

coût des travaux. Ce dossier ne peut être éligible que si la Commune en assure la maîtrise d'ouvrage 

compte tenu du fait qu'une telle installation ne peut se faire que sur le domaine public ce qui initierait 

la création d'un espace loisirs. 

Ce projet ne sera éligible à l’aide prévue par le Conseil Départemental au titre du budget 

participatif que s’il obtient le vote des citoyens. 
 
 

5 – Planning des commissions 
 

▪ Commission équipements collectifs : le 8 décembre 2020 à 20 h 30 - le 15 

décembre 2020 à 18 h 30 – le 12 janvier 2021 à 18 h 30 

 

▪ Samedi 9 janvier 2021 : visite installations et bâtiments communaux 

 

▪ Commission affaires scolaires et périscolaires : le 19 janvier 2021 à 18 h 30 
 

 

6 – Départ à la retraite agent d’entretien  
 

Il est fait part du départ à la retraite de Dominique CABANNES à compter du 1er janvier 

2021.  
 

 

7 – Page FACEBOOK 
 

Michel OLIVÉ et Kathy VALTON ont fait part de l’état d’avancement de la page 

FACEBOOK et proposent, pour améliorer le recensement d’informations, la constitution d’un 

groupe de communication pouvant être ouvert à des personnes extérieures au Conseil Municipal. 

Le champ d’action de ce groupe pourrait aller au-delà de la page FACEBOOK en recherchant 

l’optimisation les moyens d’informations. 
 

 

8 – Marché de producteurs 
 

Il est proposé d’organiser le marché de producteurs le vendredi 25 juin 2021. 
 

 

9 – Bail VIVE  
 

Le Conseil Municipal est informé que Mme VIVE Geneviève met un terme au bail de 

location d’une parcelle communale au lieu-dit Bernet d’une superficie de 1 ha 97 à compter du 1er 

janvier 2021. 

 

 



Les demandes de location sont prises en mairie. Un tirage au sort désignera le nouveau 

bénéficiaire. Il est précisé que les jeunes agriculteurs bénéficiaires de la Dotation Jeune 

Agriculteur (DJA) seront prioritaires et participeront seuls au tirage au sort. 
 

 

10 – Affaires diverses 
 

▪ Le recensement de la population qui était prévu en janvier / février 2021 est reporté 

en 2022 compte tenu de la crise sanitaire. 

 

▪ La demande de Nathalie PEYRETTE d’utiliser la devanture de la maison AURISSET 

pour exposer des photos et faire connaître son studio de photographie installé à son 

domicile au 564 chemin de Bas Affittes à LUCQ DE BEARN est présentée. 


